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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Finances est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des 
Députés le projet de loi portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen 
et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la transparence des opérations de financement sur titres 
et de la réutilisation et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012, et portant modification:
1. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif;
2. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs; 

et
3. de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances.

Palais de Luxembourg, le 9 octobre 2017

 Le Ministre des Finances,
 Pierre GRAMEGNA HENRI

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi vise à mettre en œuvre le règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen 
et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la transparence des opérations de financement sur titres 
et de la réutilisation et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 (ci-après, le „règlement (UE) 
2015/2365“).

Suite à la crise financière apparue en 2007-2008, l’Union européenne a adopté un ensemble de 
mesures ayant pour objet de rendre le système financier plus solide et plus stable. C’est dans ce cadre 
que vient s’inscrire le règlement (UE) 2015/2365, qui a pour objet de renforcer la transparence des 
marchés des opérations de financement sur titres. Les opérations de financement sur titres englobent 
les opérations de pension, les prêts de titres ou de matières premières et les emprunts de titres ou de 
matières premières, les opérations d’achat-revente et les opérations de vente-rachat, ainsi que les opé-
rations de prêt avec appel de marge.

Ainsi, le règlement (UE) 2015/2365 crée, au niveau de l’Union européenne, un cadre qui permet 
„de déclarer de façon efficace les éléments des opérations de financement sur titres aux référentiels 
centraux et de divulguer les informations relatives à ces opérations et aux contrats d’échange sur ren-
dement global aux investisseurs dans les organismes de placement collectif“. 

A la différence d’autres règlements européens, le règlement (UE) 2015/2365 ne nécessite pas de 
désignation formelle de l’autorité compétente, car son article 16, qui est d’application directe, se 
contente de renvoyer à d’autres textes européens en vertu desquels les autorités compétentes sont déjà 
désignées. Il découle des différents textes auxquels il est renvoyé que les autorités compétentes au 
Luxembourg seront la Commission de surveillance du secteur financier (ci-après, la „CSSF“) et le 
Commissariat aux assurances (ci-après, le „CAA“). 

L’opérationnalisation du règlement (UE) 2015/2365 nécessite que les Etats membres prévoient que 
les autorités compétentes pour la surveillance des contreparties financières ou non financières ont le 
pouvoir d’infliger des sanctions administratives et autres mesures administratives qui sont effectives, 
proportionnées et dissuasives. A cet effet, le présent projet de loi dote les autorités compétentes, autre-
ment dit la CSSF et le CAA, des pouvoirs de sanction adéquats, conformément aux prescriptions du 
règlement (UE) 2015/2365.

La loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif et la loi 
modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs sont modi-
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fiées ponctuellement pour assurer l’opérationnalisation de l’article 28 du règlement (UE) 2015/2365. 
La loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances est modifiée afin d’y insérer les 
missions conférées au CAA par le règlement (UE) 2015/2365.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. Les termes utilisés dans la présente loi ont la signification qui leur est attribuée par le 
règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la 
transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation et modifiant le règle-
ment (UE) n° 648/2012 (ci-après, le „règlement (UE) 2015/2365“).

Art. 2. (1) La Commission de surveillance du secteur financier (ci-après, la „CSSF“) et le 
Commissariat aux assurances (ci-après, le „CAA“), en tant qu’autorités compétentes désignées en vertu 
de l’article 16 du règlement (UE) 2015/2365, ont le pouvoir d’infliger les sanctions administratives et 
autres mesures administratives visées au paragraphe 2 en cas de violation des articles 4 et 15 du règle-
ment (UE) 2015/2365 ou des mesures prises pour leur exécution.

Lorsque les dispositions visées à l’alinéa 1er s’appliquent à des personnes morales, la CSSF et le 
CAA peuvent également sanctionner les membres de l’organe de direction, y compris les membres de 
l’organe d’administration, de gestion et de surveillance, et les autres personnes responsables de la 
violation.

(2) La CSSF et le CAA peuvent, dans les limites de leurs compétences respectives, prononcer pour 
les cas visés au paragraphe 1er:
1.  une injonction ordonnant à la personne responsable de la violation de mettre un terme au compor-

tement en cause et de s’abstenir de le réitérer;
2.  une déclaration publique précisant l’identité de la personne responsable et la nature de la violation, 

conformément à l’article 26 du règlement (UE) 2015/2365;
3.  l’interdiction temporaire pour une personne exerçant des fonctions de direction ou pour toute per-

sonne physique à laquelle incombe la responsabilité d’une telle violation d’exercer des fonctions de 
direction;

4.  une amende administrative d’un montant maximal de trois fois l’avantage retiré de la violation ou 
les pertes qu’elle a permis d’éviter, s’ils peuvent être déterminés par l’autorité concernée, même si 
les montants de ces sanctions sont supérieurs aux montants visés aux points 5 et 6;

5.  dans le cas d’une personne physique, une amende administrative d’un montant maximal de 
5.000.000 d’euros;

6.  dans le cas d’une personne morale, une amende administrative d’un montant maximal de:
a) 5.000.000 d’euros ou 10 pour cent du chiffre d’affaires annuel total réalisé par cette personne 

morale selon les derniers comptes disponibles approuvés par l’organe de direction, pour les vio-
lations de l’article 4 du règlement (UE) 2015/2365 ou des mesures prises pour son exécution;

b) 15.000.000 d’euros ou 10 pour cent du chiffre d’affaires annuel total réalisé par cette personne 
morale selon les derniers comptes disponibles approuvés par l’organe de direction, pour les vio-
lations de l’article 15 du règlement (UE) 2015/2365.

Aux fins de l’alinéa 1er, point 6, lorsque la personne morale est une entreprise mère ou une filiale 
d’une entreprise mère qui est tenue d’établir des comptes consolidés conformément à la direc-
tive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers 
annuels, aux états financiers consolidés et aux rapports y afférents de certaines formes d’entreprises, 
modifiant la directive 2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant les direc-
tives 78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil, le chiffre d’affaires annuel total à prendre en considération 
est le chiffre d’affaires annuel total, tel qu’il ressort des derniers comptes consolidés disponibles 
approuvés par l’organe de direction de l’entreprise mère ultime.

En outre, pour les cas visés au paragraphe 1er, l’agrément peut être retiré ou suspendu. 
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(3) La CSSF et le CAA, lorsqu’ils déterminent le type et le niveau des sanctions administratives et 
autres mesures administratives, tiennent compte de toutes les circonstances pertinentes, et notamment, 
s’il y a lieu:
1. de la gravité et de la durée de la violation;
2. du degré de responsabilité de la personne responsable de la violation;
3. de la situation financière de la personne responsable de la violation, en tenant compte de facteurs 

tels que le chiffre d’affaires total dans le cas d’une personne morale ou les revenus annuels dans le 
cas d’une personne physique;

4. de l’importance des gains obtenus ou des pertes évitées par la personne responsable de la violation, 
dans la mesure où ils peuvent être déterminés;

5. du degré de coopération dont la personne responsable de la violation a fait preuve à l’égard de 
l’autorité compétente, sans préjudice de la nécessité de veiller à la restitution des gains obtenus ou 
des pertes évitées par cette personne;

6. de violations passées commises par la personne responsable de la violation.

Art. 3. (1) La CSSF et le CAA publient, conformément aux modalités prévues à l’article 26 du règle-
ment (UE) 2015/2365, sur leur site internet respectif les décisions infligeant une sanction administrative 
ou une autre mesure administrative en rapport avec une violation de l’article 4 ou 15 du règlement (UE) 
2015/2365, immédiatement après que la personne faisant l’objet de cette décision en a été informée. 

(2) La CSSF et le CAA veillent à ce que toute décision publiée conformément au présent article et 
à l’article 26 du règlement (UE) 2015/2365 reste accessible sur leur site internet respectif pendant une 
période de cinq ans après sa publication. 

Les données à caractère personnel figurant dans une telle décision ne sont maintenues sur le site 
internet que pendant une durée maximale de douze mois. 

Art. 4. Les décisions prises par la CSSF et le CAA en vertu de la présente loi ou du règlement (UE) 
2015/2365 peuvent être déférées dans le délai d’un mois, sous peine de forclusion, au tribunal admi-
nistratif qui statue comme juge du fond.

Art. 5. A l’article 148, paragraphe 2, de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les orga-
nismes de placement collectif, le point final à la fin de la lettre p) est remplacé par un point-virgule, 
et il est inséré à la suite de la lettre p) une nouvelle lettre q) libellée comme suit: 

„q) lorsqu’il y a non-respect des dispositions des articles 13 et 14 du règlement (UE) 2015/2365 du 
Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la transparence des opérations 
de financement sur titres et de la réutilisation et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012.“.

Art. 6. A l’article 51, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires 
de fonds d’investissement alternatifs, le point final à la fin du septième tiret est remplacé par une 
virgule, et il est ajouté un nouveau huitième tiret libellé comme suit:

„– elles ne respectent pas les obligations prévues par les articles 13 et 14 du règlement (UE) 
2015/2365 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la transparence 
des opérations de financement sur titres et de la réutilisation et modifiant le règlement (UE) 
n° 648/2012.“.

Art. 7. A l’article 2, paragraphe 1er, lettre k), de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur 
des assurances, les mots „et par“ sont remplacés par les mots „ , par“, et la lettre k) est complétée par 
les mots „et par le règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2015 relatif à la transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation et modifiant 
le règlement (UE) n° 648/2012“. 

Art. 8. La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante: 
 „loi du [*insérer date de la présente loi*] relative à la transparence des opérations de financement 

sur titres“.
*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

L’article 1er a pour objet de renvoyer, pour les notions utilisées dans le projet de loi, aux définitions 
du règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la 
transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation et modifiant le règlement 
(UE) n° 648/2012 (ci-après, le „règlement (UE) 2015/2365“).

Article 2
L’article 2, paragraphes 1er et 2, a pour objet d’opérationnaliser l’article 22 du règlement (UE) 

2015/2365. Ainsi, les autorités compétentes luxembourgeoises, à savoir la CSSF et le CAA, sont dotées 
du pouvoir d’imposer les sanctions administratives et autres mesures administratives prévues au para-
graphe 2, pour les cas visés au paragraphe 1er. La CSSF et le CAA exerceront chacun leurs pouvoirs 
à l’égard des entités pour lesquelles ils sont compétents en vertu de l’article 16 du règlement (UE) 
2015/2365.

L’article 2, paragraphe 3, vise à mettre en œuvre l’article 23 du règlement (UE) 2015/2365. 

Article 3
L’article 3 a pour objet de mettre en œuvre l’article 26 du règlement (UE) 2015/2365 en complétant 

le régime de publication des sanctions administratives et mesures administratives prévu à l’article 26 
du règlement (UE) 2015/2365. 

Il est également prévu que les autorités compétentes veillent à ce que toute décision publiée confor-
mément à l’article 3 du projet de loi et à l’article 26 du règlement (UE) 2015/2365 demeure disponible 
sur leur site internet pendant une période de cinq ans après sa publication, et que les données à caractère 
personnel contenues dans les publications ne sont maintenues sur le site internet que pendant une durée 
maximale de douze mois, par analogie avec ce qui est prévu à l’article 5 du projet de loi n° 7164, ainsi 
qu’à l’article 14 de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché.

Article 4
L’article 4 prévoit la possibilité d’introduire un recours en réformation endéans le délai d’un mois 

auprès du tribunal administratif contre les décisions prises par la CSSF ou le CAA, et vise ainsi à 
mettre en œuvre l’article 27 du règlement (UE) 2015/2365.

Articles 5 et 6
Les articles 5 et 6 ont pour objet de modifier les articles 148 de la loi modifiée du 17 décembre 

2010 concernant les organismes de placement collectif et 51 de la modifiée du 12 juillet 2013 relative 
aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs afin de mettre en œuvre l’article 28 du règlement 
(UE) 2015/2365 qui prévoit que les sanctions et autres mesures établies en vertu des directives 2009/65/
CE et 2011/61/UE sont applicables aux violations des articles 13 et 14 dudit règlement. A cet effet, 
lesdits articles 13 et 14 sont insérés dans la liste des dispositions sanctionnables selon le régime mis 
en place en vertu des directives 2009/65/CE et 2011/61/UE.

Article 7
L’article 7 a pour objet d’insérer les missions confiées au CAA par le règlement (UE) 2015/2365 

dans l’article 2 de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances (tel que modifié 
par l’article 11 du projet de loi n° 7164).

Article 8
L’article 8 prévoit la possibilité de faire référence à la présente loi sous une forme abrégée et 

intelligible.

*
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TEXTES COORDONNES

LOI MODIFIEE DU 17 DECEMBRE 2010
concernant les organismes de placement collectif

Disposition telle que modifiée par l’article 5: Article 148, paragraphe 2:
„(2) Sans préjudice des dispositions prévues au paragraphe 1er, la CSSF est compétente pour 

prononcer les sanctions et autres mesures administratives énumérées au paragraphe 4 envers:
– les OPCVM relevant de la partie I, leurs sociétés de gestion, leurs dépositaires;
– les membres de l’organe de direction ou du conseil de surveillance des entités visées au 1er tiret 

ou les personnes qui déterminent effectivement la conduite de l’activité de ces mêmes entités au 
sens de l’article 129, paragraphe 5,

dans les cas suivants:
a) lorsqu’il y a acquisition, directe ou indirecte, d’une participation qualifiée dans une société de 

gestion relevant du chapitre 15, ou une augmentation de cette participation qualifiée de telle façon 
que la proportion de droits de vote ou de parts de capital détenue atteigne ou dépasse les seuils 
de 20%, de 30% ou de 50% ou que la société de gestion en devienne une filiale (ci-après dénom-
mée „acquisition envisagée“), sans notification écrite à la CSSF de la société de gestion dans 
laquelle il est envisagé d’acquérir une participation qualifiée ou de l’augmenter, en violation de 
l’article 108, paragraphe 1er;

b) lorsqu’il y a cession, directe ou indirecte, d’une participation qualifiée dans une société de gestion 
relevant du chapitre 15, ou une réduction de cette participation, de telle façon que la proportion 
de droits de vote ou de parts de capital détenue passe sous les seuils de 20%, de 30% ou de 50%, 
ou que la société de gestion en cesse d’être une filiale, sans notification écrite à la CSSF, en 
violation de l’article 108, paragraphe 1er;

c) lorsqu’une société de gestion relevant du chapitre 15 a obtenu l’agrément au moyen de fausses 
déclarations ou par tout autre moyen irrégulier, en violation de l’article 102, paragraphe 5, 
point b);

d) lorsqu’une société d’investissement au sens de l’article 27 a obtenu l’agrément au moyen de fausses 
déclarations ou par tout autre moyen irrégulier, en violation de l’article 27, paragraphe 1er;

e) lorsqu’une société de gestion relevant du chapitre 15, ayant eu connaissance d’acquisitions ou de 
cessions de participations dans son capital qui font franchir vers le haut ou vers le bas l’un des 
seuils de participation visés à l’article 11, paragraphe 1er, de la directive 2014/65/UE, n’informe 
pas la CSSF de ces acquisitions ou de ces cessions, en violation de l’article 108, paragraphe 1er;

f) lorsqu’une société de gestion relevant du chapitre 15 ne communique pas à la CSSF, au moins 
une fois par an, les noms des actionnaires et des associés qui détiennent des participations qua-
lifiées, ainsi que le montant de ces participations, en violation de l’article 108, paragraphe 1er;

g) lorsqu’une société de gestion relevant du chapitre 15 ne respecte pas les procédures et dispositifs 
imposés en vertu des dispositions de l’article 109, paragraphe 1er, point a);

h) lorsqu’une société de gestion relevant du chapitre 15 ne respecte pas les exigences structurelles 
et organisationnelles imposées en vertu des dispositions de l’article 109, paragraphe 1er, point b);

i) lorsqu’une société d’investissement au sens de l’article 27 ne respecte pas les procédures et dis-
positifs imposés en vertu des dispositions de l’article 27, paragraphe 3;

j) lorsqu’une société de gestion relevant du chapitre 15 ou une société d’investissement au sens de 
l’article 27 ne respecte pas les exigences en matière de délégation de ses fonctions à des tiers 
imposées en vertu des dispositions de l’article 110;

k) lorsqu’une société de gestion relevant du chapitre 15 ou une société d’investissement au sens de 
l’article 27 ne respecte pas les règles de conduite imposées en vertu des dispositions de 
l’article 111;

l) lorsqu’un dépositaire n’exécute pas les tâches qui lui incombent en vertu des dispositions des 
articles 18, paragraphes 1er à 5, ou 34, paragraphes 1er à 5;

m) lorsqu’une société d’investissement au sens de l’article 27 ou, pour chacun des fonds communs 
de placement qu’elle gère, une société de gestion relevant du chapitre 15 ne respecte pas, de 



7

manière répétée, les obligations concernant les politiques de placement établies par les disposi-
tions du chapitre 5;

n) lorsqu’une société de gestion relevant du chapitre 15 ou une société d’investissement au sens de 
l’article 27 omet d’utiliser les méthodes de gestion des risques et d’évaluation précise et indé-
pendante de la valeur des instruments dérivés de gré à gré établies par les dispositions de 
l’article 42, paragraphe 1er;

o) lorsqu’une société d’investissement au sens de l’article 27 ou, pour chacun des fonds communs 
de placement qu’elle gère, une société de gestion relevant du chapitre 15 ne respecte pas, de 
manière répétée, les obligations concernant l’information des investisseurs imposées en vertu des 
dispositions des articles 47 et 150 à 163;

p) lorsqu’une société de gestion relevant du chapitre 15, qui commercialise dans un autre Etat 
membre des parts d’un OPCVM qu’elle gère, ou une société d’investissement au sens de 
l’article 27, qui commercialise ses parts dans un autre Etat membre, ne respecte pas les obligations 
de notification établies par l’article 54, paragraphe 1er.;

q) lorsqu’il y a non-respect des dispositions des articles 13 et 14 du règlement (UE) 2015/2365 
du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la transparence des 
opérations de financement sur titres et de la réutilisation et modifiant le règlement (UE) 
n° 648/2012.“.

*

LOI MODIFIEE DU 12 JUILLET 2013
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs

Disposition telle que modifiée par l’article 6: Article 51:
„Art. 51. Sanctions administratives 
(1) Les personnes morales soumises à la surveillance de la CSSF au titre de la présente loi et les 

personnes physiques en charge de l’administration ou de la gestion de ces personnes morales ainsi 
que les personnes physiques soumises à cette même surveillance peuvent être sanctionnées par la 
CSSF au cas où: 
– elles ne respectent pas les obligations prévues par les articles 3(3), 4(2), 5(2) (3) (5) (7), 8, 9(1), 

11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 32, 34, 35, 37 et 46 de la 
présente loi ou par les mesures d’exécution relatives à ces articles, 

– elles refusent de fournir les documents comptables ou autres renseignements demandés, 
– elles ont fourni des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets, inexacts 

ou faux,
– elles font obstacle à l’exercice des pouvoirs de surveillance, d’inspection et d’enquête de la CSSF, 
– elles contreviennent aux règles régissant les publications des bilans et situations comptables, 
– elles ne donnent pas suite aux injonctions de la CSSF, 
– elles risquent, par leur comportement, de mettre en péril la gestion saine et prudente de l’établis-

sement concerné., 
– elles ne respectent pas les obligations prévues par les articles 13 et 14 du règlement (UE) 

2015/2365 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la transpa-
rence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation et modifiant le règle-
ment (UE) n° 648/2012.

(2) Peuvent être prononcés par la CSSF, classés par ordre de gravité: 
– un avertissement, 
– un blâme, 
– une amende d’ordre de 250 à 250.000 euros, 
– et, dans les cas visés aux 4ème, 6ème et 7ème tirets du paragraphe (1), une ou plusieurs des 

mesures suivantes: 
a) l’interdiction limitée dans le temps ou définitive d’effectuer une ou plusieurs opérations ou 

activités, ainsi que toutes autres restrictions à l’activité de la personne ou de l’entité, 
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b) l’interdiction professionnelle limitée dans le temps ou définitive des administrateurs, gérants 
ou dirigeants de fait ou de droit des personnes et entités soumises à la surveillance de la CSSF. 

La CSSF peut rendre publiques les sanctions prononcées en vertu du présent article, à moins que 
cette publication ne risque de perturber gravement les marchés financiers ou de causer un préjudice 
disproportionné aux parties en cause. 

Dans le prononcé de la sanction, la CSSF tient compte de la nature, de la durée et de la gravité 
de l’infraction, de la conduite et des antécédents de la personne physique ou morale à sanctionner, 
du préjudice causé aux tierces personnes et des avantages ou gains potentiels et/ou effectivement 
tirés de l’infraction.“.

*

LOI MODIFIEE DU 7 DECEMBRE 2015
sur le secteur des assurances

Disposition telle que modifiée par l’article 7: Article 2, paragraphe 1er:
„(1) Le CAA a pour missions: 

a) de recevoir et d’examiner toute demande émanant de personnes désireuses de s’établir au Grand-
Duché de Luxembourg et requérant l’agrément du ministre; 

b) d’exercer la surveillance, y compris financière, des personnes physiques et morales visées au 
point a), conformément aux prescriptions de la législation et de la réglementation concernant la 
surveillance du secteur des assurances; 

c) de prendre des règlements dans la limite de sa spécialité; 
d) d’assurer le respect des obligations professionnelles en matière de lutte contre le blanchiment 

et contre le financement du terrorisme par toutes les personnes soumises à sa surveillance, sans 
préjudice de l’article 5 de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le 
blanchiment et contre le financement du terrorisme; 

e) de veiller à l’application des lois et règlements relatifs: 
− aux relations entre les parties aux contrats et opérations d’assurance, et en particulier au 

respect des dispositions de la législation régissant le contrat d’assurance, 
− aux opérations de réassurance et de titrisation de réassurance, et 
− aux relations entre preneurs d’assurance et intermédiaires d’assurances; 

f) de veiller à ce que des personnes physiques ou morales qui sont connues pour entretenir, direc-
tement ou indirectement, des relations autres que strictement professionnelles avec le milieu du 
crime organisé ne puissent prendre le contrôle, directement ou indirectement, des personnes 
soumises à sa surveillance que ce soit en tant que bénéficiaires effectifs, en acquérant des par-
ticipations significatives ou de contrôle, en occupant un poste de direction ou autrement. Fait 
partie de la mise en œuvre de cette mission, une évaluation de l’aptitude et de l’honorabilité 
des dirigeants, y compris de leur compétence et de leur intégrité. A cette fin, le CAA peut 
demander l’avis du procureur d’Etat près le Tribunal d’arrondissement de Luxembourg et de la 
police grand-ducale;

g) de recevoir et d’examiner les plaintes et réclamations émanant d’un preneur d’assurance ou d’un 
autre intéressé contre toute personne physique et morale visée par la présente loi; 

h) de suivre les dossiers et de participer aux négociations relatifs aux problèmes de l’assurance et 
de la réassurance sur le plan de l’Union européenne et international; 

i) de présenter au Gouvernement toutes suggestions susceptibles d’améliorer l’environnement 
législatif et réglementaire concernant l’activité d’assurance et de réassurance au Grand-Duché 
de Luxembourg; 

j) d’examiner toutes autres questions ayant trait à l’activité d’assurance et de réassurance que le 
ministre lui soumettra;
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k)1 d’exercer les missions qui lui sont confiées par la loi du 15 mars 2016 relative aux produits 
dérivés de gré à gré, aux contreparties centrales et aux référentiels centraux et modifiant diffé-
rentes lois relatives aux services financiers et par, par la loi du [*insérer date de la présente 
loi*] relative aux indices de référence et par le règlement (UE) 2015/2365 du Parlement 
européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la transparence des opérations de 
financement sur titres et de la réutilisation et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012.“.

*

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet: Projet de loi portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/2365 du 
Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la trans-
parence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation et 
modifiant le règlement (UE) n° 648/2012, et portant modification:

 1.  de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 
placement collectif;

 2.  de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatifs; et

 3.  de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances.

Ministère initiateur: Ministère des Finances

Auteur(s): Points de contact: Vincent Thurmes, Béatrice Gilson

Tél: 247-82640, 247-82647

Courriel: vincent.thurmes@fi.etat.lu, beatrice.gilson@fi.etat.lu

Objectif(s) du projet: Opérationnalisation du règlement (UE) 2015/2365 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la transparence des 
opérations de financement sur titres et de la réutilisation et modifiant le 
règlement (UE) n° 648/2012

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):

Date: 14.9.2017

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles: CSSF, CAA
 Remarques/Observations:

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui  Non  N.a.2 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

1 Tel qu’insérée dans l’article 2, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances par 
l’article 11 du projet de loi n° 7164.

2 N.a.: non applicable.
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 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique,

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations:

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

 6. Le projet contient-il une charge administrative3 
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif4 approximatif total?
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 Les destinataires doivent s’adapter aux nouvelles règles introduites 
par le règlement (UE) 2015/2365 et encourent dès lors des coûts qui 
varient d’une entité à l’autre et qui sont difficiles à chiffrer ex ante.

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données
interadministratif (national ou international) plutôt que de
demander l’information au destinataire? Oui  Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement
des données à caractère personnel5? Oui  Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de 

l’administration? Oui  Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui  Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui  Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui  Non  N.a. 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires,
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui  Non  N.a. 

 Si non, pourquoi?

3 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

4 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

5 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui  Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui  Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration
concernée? Oui  Non  N.a. 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi: Il ne fait pas de distinction entre 

hommes et femmes.
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes
et les hommes? Oui  Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté
d’établissement soumise à évaluation6? Oui  Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation
de services transfrontaliers7? Oui  Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

6 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
7 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

FICHE FINANCIERE

Le projet de loi portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen et du 
Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la transparence des opérations de financement sur titres et de 
la réutilisation et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012, et portant modification:
1. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif;
2. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs; 

et
3. de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances
n’aura pas d’impact direct sur le budget de l’Etat.


